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ASSEMBLÉE NATIONALE 

DUOUËBEC 

EXTRAIT DE PÉTITION 

( Conforme au Règlement) 

Je dépose l'extrait d'une pétition adressée à l'Assemblée nationale, signée par 
66 pétitionnaires. 

Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 

Les faits invoqués sont les suivants : 

CONSIDÉRANT QUE les appareils de transport personnel motorisés, notamment les scooters 
électriques, contribuent aux objectifs d'électrification des transports et de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre poursuivis par le gouvernement du Québec dans le cadre du Plan pour une 
économie verte 2030; 

CONSIDÉRANT QUE la popularité des appareils de transport personnel motorisés de type électrique 
est en croissance au Québec et qu'ils ajoutent une diversification des modes de transport pour les 
usagers de la route; 

CONSIDÉRANT Qu'un arrêté ministériel du 30 juillet 2024 interdit l'accès aux chemins publics aux 
véhicules motorisés qui ont l'apparence d'une motocyclette ou d'un cyclomoteur et qui ne portent 
pas de marque de certification indiquant qu'ils sont conformes aux normes de sécurité des 
véhicules automobiles du Canada; 

.

CONSIDÉRANT QUE l'absence d'un cadre réglementaire clair encadrant l'utilisation sécuritaire des 
appareils de transport personnel motorisés sur la voie publique au sein du Code de la sécurité 
routière représente un danger potentiel pour la sécurité de tous les usagers de la route; 

CONSIDÉRANT QUE la réglementation des véhicules autorisés à circuler sur la voie publique, de 
même que l'encadrement de la sécurité routière sur l'ensemble du territoire québécois, relèvent de 
la responsabilité du gouvernement du Québec; 

Et l'intervention réclamée se résume ainsi : 

Nous, signataires, demandons au gouvernement du Québec de mettre en place rapidement un cadre 
réglementaire clair et cohérent encadrant l'utilisation des appareils de transport personnel 
motorisés sur la voie publique. 

Je certifie que cet extrait est conforme à l'original de la pétition. 

Virginie Dufour 
Députée des Mille-Îles 

12 mai 2026 

Date de signature de l'extrait 


